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TESTAMENT, propriiti. nxiifniit. substitut tun, tlifnixc il'ulic- 
itir. tvn», mite, livritirr: Lorsqu'un testai ou r lègue l'usu
fruit tie ses liions fi son é|*>use, et In pniprlété fi ses en
fants, la elmise suivante insérée dans le dit testament : 
"mais mes dits légataires en propriété n'auront pas le droit 
"de vendre, d’aliéner, de céder ou de disposer d'aucune 
"manière quelconque tie leurs liions ou droits dans ma sue- 
"cesslon tant que durera l'usufruit tie ma dite épouse, ex- 
“eepté en faveur tie leurs héritiers," n"em|iêclie pas l'un 
tit's héritiers de léguer ses lilens par testament, y compris 
ceux venant tlt* son père, à son épouse, et celle-ci île les 
vendre il sa helle-mère, légataire en usufruit.—p. Kill.

Cette clause lie crée pas une substitution.—p. KM).
Le mot “héritiers" dans cotte clause doit s'entendre des 

héritiers testamentaires et non ties héritiers naturels.— 
p. KM).

TESTAMENT, mibxliliition. iliinr. iwcrnixxr nient. partage: 
Dans le cas d'un testament contenant la clause suivante : 
“Quant il ... . tout ce que je délaisserai lors île mon 
"décès .... je veux et entends qu’il en soit fait autant 
“tie parts égales que j'aurai d'enfants au temps de mon 
“décès, nés de mon mariage .... dont chacun do mes 
"dits enfants aura seulement la moitié des revenus sa vio 
“durante .... et iiotir les revenus de chacune de ces 
“parts de mes biens, être réversibles après le décès de 
“chacun de mes tilts enfants, aux enfants nés en légitimes 
“mariages d’eux, mes dits enfants respectivement, et être 
“substitués tie descendants eu descendants, et ce Indéfinl- 
“metit, ou autant que permis par la loi, en observant que 
“je veux et entends que lors de chaque succession ou traus- 
"misslon de mes biens, il en soit fait partage, autant que 
“|K)ssllilc, entre chacun tlt* mes descendants, de manière iT 
"itouvolr connaître et distinguer la part ou portion des 
"biens dont chacun d’eux aura les revenus, sa vie durant, 
“le tout sous les clauses et conditions ci-après mentionnées ", 
lorsque l'un des enfants du testateur meurt sans en
fants, il n’y a pas lieu au droit d’accroissement de sa part 
en faveur des autres légataires, mais il y a transmission 
de cette part à ces mêmes légataires, de manière à former 
un degré en substitution.—p. 244.

TITRES. V. Action ixissessoire.—p. 40.


